
PRÉFECTURE DE LA GIRONDE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
(Demande de prolongation de la validité du titre minier et des autorisations domaniales d’ouverture 

des travaux miniers et d’occupation temporaire du domaine public maritime) 

Par arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2022, une enquête publique unique est prescrite, par la Préfète de la Gironde, du lundi 16 janvier 2023 au vendredi 17 février
2023 inclus, portant  sur la demande déposée par la société GRANULATS OUEST,  en vue d’obtenir l’autorisation de prolonger l’exploitation de la concession minière de
sables et de graviers silicieux marin dite « Platin de Grave ». 
Cette demande d’autorisation concerne :
–  la validité de la concession ;
– l’ouverture de travaux miniers ;
– l’occupation temporaire du domaine public maritime.

La concession précédemment accordée pour l’extraction de sables siliceux marins pendant une durée de 20 ans est située sur les fonds du domaine public maritime à
l’embouchure de l’estuaire de la Gironde, présente une superficie de 10,22 km².
La présente demande de prolongation vise à ne conserver que la zone la plus au nord. La concession sera ainsi réduite à une superficie de 4,54 km² et décrit un périmètre en
forme de polygone dont les coordonnées des six sommets sont indiquées dans Ie tableau suivant :

Par ordonnance du tribunal administratif de Bordeaux en date du 5 décembre 2022, M. Richard PASQUET, est désigné en qualité de commissaire-enquêteur.

Le déroulement de l'enquête publique devra tenir compte de l'évolution de la situation sanitaire et des mesures barrières en vigueur. 

Le dossier d’enquête sera déposé dans les mairies du département de la Gironde : Le Verdon-sur-mer et Soulac-sur-mer et du département de la Charente-Maritime: Royan,
Saint-Georges-de-Didonne, Saint-Palais-sur-mer, Vaux-sur-mer.

Les personnes intéressées pourront en prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture.

Une copie du dossier sera également consultable sur le site internet des services de l’Etat, rubriques « publications » - « publications légales » - « enquêtes publiques » à
l’adresse www.gironde.gouv.fr et à l’adresse du registre numérique dédié à cette enquête  :https://www.registre-dematerialise.fr/4359. 

Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique situé dans le bâtiment dédié à l’accueil du public devant la cité administrative : DDTM – 2 rue Jules
Ferry à Bordeaux, aux jours et heures ouvrés d'accueil du public.

Conformément à l'article L123-11 du code de l'environnement, toute personne pourra demander à ses frais communication du dossier d'enquête auprès de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer, Service des Procédures Environnentales.

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations :
- sur les registres d’enquête mis à disposition dans chaque commune concernée ; 
- par voie postale, en écrivant à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur dans les mairies impliquées ;
- par internet, sur la page du registre numérique dédié à cette enquête à l’adresse :  https://www.registre-dematerialise.fr/4359

Une permanence sera assurée aux dates suivantes par le commissaire-enquêteur, pendant la durée de l'enquête :

- Mairie de Le Verdon le 16/02/23 de 9h00 – 12h00 ;
- Mairie de Royan le 18/01/23 de 9h00 – 12h00 ;
- Mairie de St Georges de Didonne le 01/02/23 de 14h00 – 17h00 ;
- mairie de Soulac-sur-Mer le 08/02/23 de 09h00 – 12h00 ;
- Mairie de St Palais-sur-Mer le 17/02/23 de 09h00 – 12h00 ;
- Mairie de Vaux-sur-Mer le 17/02/23 de 13h30 – 16h30 ;

Des informations complémentaires concernant le projet peuvent être sollicités auprès du responsable de
projet :GRANULATS OUEST Pays de la loire, 3 rue du Charron CS 90412 44804 ST HERBLAIN Cedex–Contact : M. SUIRE fsuire@gsm-granulats.fr

Le public pourra adresser ses observations :
– par correspondance à l’attention du commissaire enquêteur, auprès des mairies impliquées ;
– par internet  à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/4359
.

A la fin de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront consultables pendant un an, dans les mairies impliquées, auprès du service des 
procédures environnementales à la DDTM et sur le site internet de la préfecture : www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-Légales.

Le Ministre de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, chargé des mines est compétent pour statuer sur la validité de la concession
concernée. 
La Préfète de la Gironde est compétente pour statuer sur l’ouverture des travaux miniers sollicitées.
Le directeur du grand port maritime de Bordeaux est compétent pour accorder l’occupation temporaire du domaine public maritime concernant la localisation de concession
minière de sables et de graviers silicieux marin dite « Platin de Grave ».

Les décisions pouvant intervenir à l’issue de la procédure sont :

– un nouveau titre minier pour la concession pour une durée de 20 ans ;
– une nouvelle autorisation pour  l’ouverture de travaux miniers de la concession ;
– une nouvelle autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime.
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